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Les droits de la défense devant la CPI un défi permanent, dont le respect est seul garant d’un procès équitable
I) Introduction générale

a) Les juridictions ad hoc
La Cour Pénale Internationale (la Cour) est l’héritière des premières juridictions internationales que sont les Tribunaux de Tokyo et de Nuremberg et les Tribunaux ad hoc pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda (TPIY and TPIR). Elle se distingue de la Cour Internationale de Justice (CIJ) également basée à La Haye, aux Pays-Bas, dont la compétence est de trancher les litiges entre Etats et qui, elle est dépend de l’ONU, alors que la CPI est indépendante.

Les Tribunaux ad hoc ont été créés par le Conseil de Sécurité des Nations Unies dans le but de poursuivre et de juger les personnes accusées de violations graves du droit international humanitaire au cours des conflits ex-yougoslaves et rwandais. A contrario, la Cour a été créée par une Assemblée d’Etats Parties et avant la survenance des conflits pour lesquels elle a et aura compétence. Le Traité de Rome, adopté par la Conférence Diplomatique des Plénipotentiaires des Nations Unies sur la création d’une cour criminelle internationale, lui a donné naissance et est entré en vigueur le 1er juillet 2002, dès la  réception du 60ème instrument de ratification.

Cette chronologie explique les particularités de la Cour. En effet, contrairement aux Tribunaux ad hoc dont la compétence prime sur les juridictions nationales, la Cour Pénale Internationale est permanente et a une compétence complémentaire de celle des Etats, et permet la participation des victimes à tous les stades jugés appropriés.

b) La CPI et la complémentarité
En vertu du principe de complémentarité, la compétence de la Cour ne prime pas sur celle des Etats parties. Ainsi, la Cour n’est compétente que lorsque l’Etat, sur le territoire duquel les crimes ont été commis ou dont est ressortissant le Suspect, ne peut ou ne veut poursuivre les crimes de guerre, crimes contre l’humanité et/ou crimes de génocide. 

Ce mécanisme a pour objectif de conférer à la Cour une compétence complémentaire à celle des Etats, maintenant ces derniers au premier rang de la répression des crimes internationaux les plus graves. Les rédacteurs du Traité de Rome portant statut de la Cour Pénale Internationale avaient l’intention de renforcer l’état de droit au sein des futurs Etats parties et de tendre, par la voie de la ratification et de l’intégration en droit national des dispositions du Statut, à l’uniformisation par le haut des législations nationales en matière de crimes internationaux les plus graves. 

c) la CPI et la coopération

Les articles 86 et 88 du Statut disposent que les Etats parties ont aussi l’obligation de coopérer pleinement avec la Cour dans les enquêtes et poursuites qu’elle mène pour les crimes relevant de sa compétence. 
L'obligation de coopérer avec la Cour suppose également l'obligation d’adapter les procédures nationales qui permettront de faciliter une telle coopération. Chaque Etat devrait être capable de coopérer en matière de demandes d'arrestation, de détention provisoire, de remise de personnes ou toute coopération s’agissant notamment de l'accès aux informations, du rassemblement des preuves, des recherches et saisies, de la protection des témoins, du gel des avoirs ainsi que tout autre forme de coopération entrant dans le cadre de la loi nationale de l'Etat partie.
L'article 87 (5) du Statut permet également que des Accords de coopération soient conclus entre la Cour et des Etats non parties. De plus, l'article 54(3)(c) et (d) donne autorité au Bureau du Procureur pour demander la coopération de tout Etat et conclure de tels accords ou arrangements, conformément à l'obligation de coopération des Etats prévue dans le Statut.

La Cour a donc été pensée pour avoir un rôle davantage dissuasif que strictement et immédiatement répressif.

Le Traité de Rome est né d’une idée forte, celle « d’une exigence morale impérative, une exigence de la conscience collective de ne point laisser les responsables des crimes les plus graves qui puissent être commis contre l’humanité, impunis »
.

d) De la nécessité d’une défense organisée

Lors des travaux portant sur la création de la Cour, les participants ont eu le souci de répondre aux critiques nées de la faible place laissée à la Défense devant les Tribunaux Pénaux Internationaux ad hoc. Elle souffrait non seulement d’une certaine impopularité aux yeux de l’opinion publique, mais aussi d’un manque de moyens humains et financiers qui empêchait l’existence d’un équilibre avec le Bureau du Procureur. L’inégalité des armes qui en résultait était d’autant plus préjudiciable aux droits du Suspect que le droit et la procédure applicables devant les Tribunaux ad hoc sont inspirés du système accusatoire en vigueur dans la plupart des pays anglo-saxons. La Défense doit donc mener ses propres enquêtes et être apte à soulever tout les points de droit nécessaires à la meilleure prise en compte des droits du Suspect.

La Défense doit pleinement et efficacement participer à la procédure devant la Cour Pénale Internationale, condition sine qua non pour assurer la qualité de la justice rendue par cette Cour. Le respect de la présomption d’innocence et du droit à un procès équitable est également nécessaire pour que la Cour fonctionne selon les standards internationaux fondamentaux, tels qu’exposés dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, le Pacte International sur les Droits Civils et Politiques ou encore la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Seule une Défense forte et indépendante est de nature à assurer un procès équitable et à garantir les droits des Suspects et des Accusés, dans le respect des droits des victimes.

Ces préoccupations sont à l’origine de la création du Bureau du Conseil Public pour la Défense par la norme 77 du Règlement de la Cour adopté par les Juges de la CPI.
II) Présentation du Bureau du Conseil Public pour la Défense
Le Bureau du Conseil Public pour la Défense est né textuellement le 26 mai 2004, lors de l’adoption par les Juges de la Cour du Règlement de la Cour.

Le Bureau est devenu pleinement opérationnel le 15 janvier 2007 avec l’arrivée du Conseil Principal.

Après trois ans et demi d’existence et d’expérience, le Bureau a atteint sa vitesse de croisière et est reconnu tant au sein de la Cour qu’auprès des professionnels : nous vous remercions de votre soutien et de vos encouragements.
L’expérience du Bureau lui permet aujourd’hui de remplir pleinement son rôle et son mandat.

Le Bureau continue de rester à la disposition des Chambres pour les éclairer sur des questions spécifiques, juridiques et techniques. 

L’année 2009 et le début de l’année 2010 ont permis au Bureau de vivre une véritable expérience dans toutes les phases de procédures : phase préliminaire, confirmation des charges et phase de procès. Le Bureau a su tirer de ces différentes expériences, une expertise concrète qu’il met à la disposition des Conseils et Conseils ad hoc intervenant devant la Cour. Pour ce faire, il continue à développer des bases de données, des manuels pour les Conseils et affine ses avis et recherches juridiques. 

Le Bureau a été sollicité pour participer, non seulement à des séminaires et conférences tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Cour, mais aussi afin de contribuer à des œuvres scientifiques, ce qui permet de faire connaître la Cour, et nous l’espérons, de donner une belle image de son professionnalisme.

En continuant à coopérer étroitement avec l’ensemble des organes de la Cour et en maintenant des relations professionnelles et courtoises avec les ONG et les Barreaux, le Bureau du Conseil Public pour la Défense tente d’apporter sa pierre au succès et à la réalisation des objectifs que la Cour s’est fixée dans le cadre de son plan stratégique.

a)Composition et recrutement

Comme prévu, le Bureau a finalisé son recrutement à la fin de l’année 2008. Cependant, bien que le poste de P4 (Conseil) ait été pourvu sur un poste temporaire GTA pour un an, soit pour l’année 2009, il restait à le pérenniser en poste permanent pour l’année 2010. Cet objectif a été atteint dans la mesure où dans son projet de budget 2010, le Bureau sollicitait la conversion du Poste P4 GTA en poste P4 permanent. Suite aux recommandations du CBF et au soutien apporté par le Greffe, le poste P4 en poste permanent a été validé par l’Assemblée des Etats parties en novembre 2009, et Mme Le Greffier a validé la procédure de recrutement opérée par publication de poste dans la transparence, avec un panel de recrutement.

Cette dotation est particulièrement appréciable et vitale pour le Bureau, puisque l’activité judiciaire de la Cour n’a cessé de se développer durant cette année 2009, et 2010 annonce plusieurs procès en cours à la fois (Thomas Lubanga, Katanga et Ngudjolo, et peut être Jean-Pierre Bemba).

Dans la mesure où le Bureau est conduit à assister, à leur demande, et avec l’accord des Chambres, l’ensemble des Equipes de la Défense en temps réel, les audiences multiples programmées pour certaines jusqu’à 19h, le procès à venir de Jean-Pierre Bemba en juillet prochain sera un grand défi pour le Bureau, dans la réalisation des objectifs précités qui demeurent.

En ce milieu d’année 2010, le Bureau est désormais composé du Conseil Principal (P5), d’un Conseil-Conseiller juridique (P4), d’un Conseil adjoint (P2), d’un Gestionnaire de dossiers (P1) et d’un Assistant juridique (G5) chargé également des questions administratives.

b) Le Bureau du Conseil Public pour la Défense n’est pas un Bureau de Défenseurs Publics

Le Bureau du Conseil Public pour la Défense doit aussi être distingué de la Section d’Appui à la Défense qui dépend de la Division des Victimes et Conseils et qui a pour tâche de fournir une assistance administrative et logistique aux équipes de Défense. Cette Section est aussi responsable de la gestion du programme de l’aide judiciaire destiné aux défendeurs indigents.

Depuis le 1er mars 2010, la Division n’existe plus, remplacée par la Section d’Assistance aux Conseils ou Counsel Support Section (CSS) (pour les victimes comme pour la défense) 

En conséquence, le Bureau du Conseil Public pour la Défense n’est jamais impliqué dans le choix des Conseils ou dans leur rémunération dans la mesure où le Statut de Rome a prévu le libre choix de son Conseil par tout Accusé. Ce n’est donc pas un « Bureau de Défenseurs Publics » comme au sein du Tribunal Spécial pour la Sierra Leone, mais une institution indépendante au sein même de la CPI et gardienne des droits de la Défense et de l’équité du procès.
c) Mandats

Il est important de rappeler que le Bureau a essentiellement trois missions et mandats :

· Premièrement, représenter les intérêts de la Défense pendant la phase d’enquête tel qu’il ressort de la Norme 77.4, de l’article 56.2 et de la Règle 47.2. Si, par exemple, des personnes sollicitent l’autorisation de participer en qualité de victimes dans le cadre d’une situation (et non d’une affaire précise), la Chambre pourra inviter le Bureau à lui soumettre ses observations sur la question de savoir si les demandeurs remplissent les critères requis pour être reconnus comme victimes, si leur participation est appropriée à ce stade de la procédure et si elle risque de compromettre l’équité de la procédure ou les droits de la Défense. 

De même si, au cours de l’enquête, l’Accusation souhaite réunir des éléments de preuve sur le terrain ou recueillir des dépositions de témoins qui pourraient ne plus être disponibles ultérieurement, la Cour peut demander au Bureau de représenter les intérêts de la Défense. Dans ce cas, l’objectif du Bureau sera de protéger les droits des futurs accusés en soulevant, au moment opportun, toute objection juridique ou procédurale liée à l’équité de la procédure et aux droits de la Défense.  

Il convient toutefois de noter qu’à ce stade de la procédure, le Bureau ne reçoit pas d’instructions de l’accusé. Ainsi, une fois qu’une personne aura été arrêtée et se sera vu désigner un Conseil, celui-ci aura le droit de contester à nouveau la recevabilité des éléments de preuve rassemblés dans ce contexte.

Nous avons donc au titre de ce mandat déposé, en 2008, 30 observations écrites en représentation des intérêts de la Défense, liées à 4 appels interlocutoires, répondant à 64 demandes de participation des victimes, et concernant enfin deux notifications du Fond d’Indemnisation des Victimes.

· Le deuxième mandat est l’assistance, le conseil juridique et technique à l’ensemble des équipes de la Défense, ainsi qu’aux Conseils ad hoc désignés : c’est le Bureau qui rétablit pour la Défense, le déséquilibre institutionnel que celle-ci subit par rapport au Bureau du Procureur, puisque le Bureau se veut un organe-ressource pour les équipes de la Défense, une mémoire institutionnelle de la Défense qui compile, analyse et référence pour ces Conseils la jurisprudence de la CPI et celles comparées et pertinentes.
Loin de nous substituer aux Conseils et n’ayant aucune vocation à les remplacer, nous sommes à la fois pour eux ce que sont pour le Bureau du Procureur, la Section des Avis Juridiques et la Section des Appels. Le Bureau, sans aucune confusion possible avec l’aide légale qui dépend d’un budget distinct, doit être doté de ressources nécessaires et suffisantes pour que le sacro-saint principe d’égalité des armes ne soit pas un vain mot , même si l’égalité des armes par décision prétorienne, n’équivaut pas à une égalité de ressources, mais à une égalité de moyens et de temps dans des situations procédurales comparables.
L’expérience récente de l’entrée en phase du procès a mis en évidence que la composition des Equipes de la Défense et leurs moyens ne leur permettaient pas de faire face à la fois à l’intensité du procès et de mener dans le même temps des recherches juridiques approfondies sur les questions techniques soulevées en pleine audience.

Il est important de noter que, s’agissant de la présence du Bureau en audience, l’OPCD a dû renoncer à apparaître en salle d’audience, vu le peu d’espace réservé à la Défense, priorité restant aux Equipes de Défense concernées. En effet, suivant les ordonnances prises par la Chambre, l’assistance de l’OPCD a été réalisée depuis nos écrans de bureaux, en direct et en temps réel pour les transcrits. Pour ce faire, trois de ses membres sont dédiés à cette tâche, à la demande de toutes les Equipes de Défense en exercice devant la Cour et avec l’autorisation de la Chambre concernée.

Il apparaît clairement que, nonobstant l’absence physique de l’OPCD en audience, faute de place, les membres du Bureau assistent les Equipes de la Défense par intranet ou restent disponibles pour toutes questions soulevées durant les audiences et ce par le biais d’échanges de courriers électroniques.

Le Bureau apparaît donc comme l’essence même de l’égalité des armes lorsque le Procureur, la Défense et les Victimes participantes se portent la contradiction.

Par ailleurs, le Bureau continue de créer des manuels pour les Conseils, toujours dans le but de faciliter leurs tâches et de contribuer à les familiariser le plus rapidement avec le droit de la Cour, mais aussi avec les techniques requises pour mieux appréhender le procès en lui-même.
· Enfin, le troisième mandat qui découle de la représentation et de la protection des droits de la Défense, fait de l’OPCD en interne comme à l’extérieur l’œil, l’oreille, la voix, et souvent le cœur de la Défense pour participer aux Groupes de travail internes (Plan stratégique pour les Conseils, Plan stratégique pour les Victimes, restructuration de l’aide légale, Commission sur les outils juridiques, ainsi qu’en externe pour apporter un point de vue informel sur le rôle et les droits de la Défense sur la CPI ainsi que pour la sensibilisation et la connaissance du droit de la Cour.

Afin d’améliorer son travail auprès des Equipes de Défense, le Bureau a organisé un sondage en avril 2009 sous forme de consultation qui a permis de récolter les appréciations des Conseils sur le travail du Bureau et de mettre en place de manière régulière des ateliers de travail.
A la suite de cette consultation qui s’est révélée fructueuse, le Bureau a réuni en juillet 2009 pour une première rencontre informelle, toutes les Equipes de Défense. En novembre 2009, le Bureau a organisé un atelier de travail réunissant toutes les Equipes de Défense. Cette initiative leur a permis de se rencontrer et d’échanger leurs expériences sur des questions procédurales et juridiques : ces tables rondes appelées « Roundtable I et II » ont unanimement été saluées par les Equipes de la Défense qui ont reconnu que ces échanges d’expériences et de formation continue étaient une première au niveau des juridictions pénales internationales : il ne s’agit pas d’y débattre de sa propre affaire en cours, mais de métisser les cultures juridiques et de partager des questions techniques d’intérêt commun.
III) Activités du Bureau depuis 2009 jusqu’à aujourd’hui.
Durant l’année 2009 jusqu’à aujourd’hui, le Bureau du Conseil Public pour la Défense a apporté son assistance judiciaire aux équipes de la défense durant les audiences, grâce à l’accès au transcrits d’audience en temps réel (l’équipe de défense de Thomas Lubanga, Germain Katanga, Mathieu Ngudjolo durant le procès et l’équipe d’Abu Garda durant l’audience de confirmation des charges) et a assisté l’équipe de Mr Bemba ainsi que le Conseil ad hoc désigné dans l’affaire le Procureur c/Al Bashir et le Conseil de permanence ;
- L’OPCD continue de créer des bases de données afin de faciliter le travail des équipes de défense ;

- Le Conseil Principal a participé au Séminaire de Biarritz organisé par l’UIA sur la justice pénale internationale en septembre 2009
- L’OPCD a participé à l’Assemblée des Etats parties ;

- Le Conseil Principal a participé au 53ème Congrès de l’UIA qui s’est tenu à Séville et dont le thème était « De la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme au Statut de Rome ».
- Le Conseil Principal a assisté au séminaire régional organisé en décembre 2009 à Dakar Sénégal. Ce séminaire a été organisé dans le cadre de la stratégie de la Cour en Afrique en collaboration avec les différents organes de la CPI ;
- Le Bureau a participé à un procès fictif organisé par l’Université de Leiden en collaboration avec la Cour en février 2010 ;
- Le Bureau a participé à la table ronde avec les ONG organisé par le Greffe en mars 2010 ;
- Le Bureau participe actuellement à un projet de rédaction du commentaire de Statut de Rome dirigé par l’Université de Paris II Assas-Panthéon ; Le Bureau a choisi de commenter l’article 67§1 portant sur les droits de l’accusé, à l’exception du sous paragraphe d) ;
- Le Bureau continue de rencontrer des visiteurs professionnels extérieurs dans le but de mieux faire connaitre son mandat et les droits de la défense ;

- L’OPCD a aussi été invité à participer au groupe de travail sur les locaux permanents de la Cour.

- Dans le cadre de la Conférence de Révision qui s’est tenue à Kampala (Ouganda), le Bureau a organisé en collaboration avec l’IBA et la CICC, un procès fictif. Ce procès fictif s’est déroulé le 9 juin 2010 de 14h à 18h, devant plus de 350 personnes.
Le Bureau tient à souligner que cet événement s’inscrivant dans le cadre de la campagne de féminisation des Conseils devant la Cour, n’ont été sélectionné en conséquence comme candidates pour le procès fictif que des Avocates, Conseils ayant une expérience avérée, susceptible de leur permettre de rejoindre la liste des Conseils.
Le Bureau et l’IBA ont organisé pour la Law Society ougandaise une formation pratique sur le contre-interrogatoire à la War Crime Division de Kampala le 8 juin 2010.
Actualité de la CPI
IV) Questions liées à la défense

1) La question liée aux intermédiaires

A la demande des ONG, le Greffe, en collaboration avec les divers organes et Bureaux indépendants de la Cour (OPCV, TFV et OPCD) ont décidé de mettre en place un groupe de travail dont la mission serait de définir la notion d’intermédiaires et de déterminer une politique qui leur serait applicable.

En effet, le Statut de Rome ne donne aucune définition de la notion d’intermédiaires, mais fait référence au rôle d’une « troisième partie » mentionné dans divers textes de la Cour ou police de la Cour sans précision particulière.

Il est donc important de clarifier le statut de ces personnes dites intermédiaireS qui travaillent sur le terrain, le plus souvent pour le Bureau du Procureur et la Section de Réparation et de Participation des Victimes (VPRS)
Du point de vue de la Défense, le Bureau pense qu’il est préférable d’éviter le  recours à des intermédiaires extérieurs. En effet, les obligations de la Cour ne devraient pas être déléguées à des personnes qui ne sont pas membre de la CPI. Toute personne devant agir dans le cadre de la Cour devrait être employée, soit comme personnel contractuel, soit dans le cadre d’un contrat temporaire, soit en tant que membre d’une équipe de représentants légaux pour les victimes ou équipe de la Défense. En tant que membres de la Cour, ils seraient non seulement soumis aux obligations des membres du personnel, mais bénéficieraient aussi de la formation comme de la protection, des privilèges et immunités proposés par la Cour

Le Bureau s’interroge aussi sur la crédibilité des intermédiaires. En effet, si les intermédiaires ne sont pas choisis et placés sous contrôle de la Cour, comment peut on s’assurer que les vues et préoccupations présentées à la Cour soient bien celles des victimes et non pas celles des intermédiaires ? 

Avoir recours à des intermédiaires qui ne sont pas contrôlés par la Cour et qui communiqueraient avec les victimes peut poser des difficultés liées à la sécurité, à l’éthique et à la crédibilité.

Cette question se pose aussi au niveau de la représentation légale. En effet, comment un Conseil pourra t-il s’assurer de ses obligations vis-à-vis de son client, de son devoir de confidentialité s’il a des contacts avec des intermédiaires qui n’ont pas été désignés par la Cour ?

En ce qui concerne le financement des intermédiaires, le Bureau s’inquiète de savoir que des intermédiaires puissent être payés par des entités externes à la Cour pour des taches dites en rapport avec la Cour. Le Bureau suggère donc que soient définies ces dites tâches qui nécessiteraient une rémunération de ses intermédiaires par des fonds extérieurs. 
Le Bureau propose aussi plus de transparence dans la rémunération des intermédiaires et qu’une charte régulant la rémunération ou le remboursement des intermédiaires soit  adoptée 

Le Bureau est d’avis qu’il faudrait mettre en place un mécanisme permettant d’éviter tout risque de conflit d’intérêts, c'est-à-dire d’assurer que les intermédiaires utilisés par une partie, ne soient pas aussi utilisés par un autre organe de la Cour : le seul organe neutre, le Greffe devrait détenir une base de données répertoriant avec la confidentialité requise l’ensemble des intermédiaires.
Enfin, le Bureau souhaiterait que les intermédiaires suivent une formation portant sur les droits de la défense ainsi que sur les questions d’éthiques et de déontologie.

2) La nécessaire création d’une structure spécialisée en matière éthique et déontologique 

Récemment, il s’est avéré nécessaire pour la Cour de se doter de structures ou de mécanismes capables de conseiller utilement les Conseils en matière éthique et déontologique, à l’instar des systèmes nationaux.

C’est ainsi que dans sa Décision en date du 10 Mars 2009 (ICC-02/04-01/05), la Présidence a invité le Greffier à explorer tout système institutionnel ou mécanisme pour ce faire. Le Greffe a ainsi annoncé que la création d’un telle structure fera partie des thèmes qui seront traités lors du prochain séminaire des Conseils en mai 2010.

Le Bureau a naturellement proposé au Greffe de l’assister dans ce projet y apportant sa contribution et son expertise, afin de répondre à cette urgente nécessité. 

Un document de travail sur les mécanismes possibles en vue de fournir aux conseils des avis en matière de déontologie a été récemment rédigé.

En ce sens, le Bureau aurait souhaité qu’un groupe de travail soit créé afin d’étudier en profondeur cette question qui touche à l’éthique et à la déontologie.

Le document de travail opte pour qu’une flexibilité dans la formule soit retenue. Sur ce point le Bureau est en accord avec la proposition et insiste sur l’idée que le système soit fondé sur le bénévolat. Les défraiement et remboursements d’usage seront bien entendus proposés.
En ce qui concerne le nombre et le procédé de désignation des conseillers, le Bureau déconseille  la piste des commissaires disciplinaires, afin d’éviter la naissance de conflits d’intérêts. Il est important aussi que lors de la demande d’avis, la confiance des Conseils ne soit pas perturbée par la perspective d’une audience disciplinaire.
Enfin, le Bureau insiste sur l’idée que les membres de cette structure aient une véritable expérience dans les juridictions pénales internationales ou dans la déontologie internationale comparée pour donner un avis éclairé aux Conseils qui le souhaitent, dans la mesure où le droit de la Cour est sui-generis.

En tout état de cause, il sera difficile de se passer d’un mécanisme interinstitutionnel impliquant les autres juridictions pénales internationales disposant d’une expérience dans ce domaine. 

Le Bureau réitère donc sa volonté de créer un groupe de travail qui mettrait en exergue toutes ces questions et réfléchirait aux solutions adéquates.

3) La coopération
Le Statut de Rome et le droit issu de la Cour proclament des droits essentiels universellement reconnus. Il en est ainsi de la possibilité d’être acquitté et d’être mis en liberté même provisoirement. 

La Conférence de Révision du Statut de Rome s’est tenue il y a quelques jours à Kampala. Le Conseil Principal est intervenu en Assemblée plénière pour souligner quelques lacunes touchant aux droits de la Défense. Force est de constater qu’à ce jour et en l’état, aucune mise en liberté, même ordonnée, n’a pu être effective, faute d’Etats d’accueil (Affaire Le Procureur c/Jean-Pierre Bemba).

En effet, les suspects ou accusés bénéficiant de liberté provisoire ou d’acquittement peuvent légitimement ne pas souhaiter, ne serait ce que pour des raisons de sécurité, retourner dans l’Etat d’arrestation, de remise ou dans leur Etat d’origine.

Il est donc impérieux pour la Cour de ne pas laisser aux seules Equipes de la Défense la responsabilité ou le fardeau de trouver un pays d’accueil et que les Etats parties devraient convenir par avance, dans le cadre de la coopération, d’une liste même restreinte susceptible de recevoir dans des conditions de sécurité et de représentation les personnes libérées et acquittées.

Sur ce point, les Etats parties devraient mutualiser leurs moyens afin de ne pas faire peser sur les seuls Etats d’accueil les charges financières, de moyens, de sécurité etc.
Le Bureau à la demande du groupe de travail interne sur la Conférence de Révision, a rédigé un modèle d’accord de coopération concernant les acquittements ou liberté provisoire, afin que les Etats parties soient pleinement informés sur le plan pratique de l’étendue de leurs obligations éventuelles.
La Cour, par l’intermédiaire du Greffe et la Présidence, devra relever ce défi de la coopération avec l’aide de la Communauté internationale.

Le Bureau souhaiterait également que les avis donnés aux Etats dans le cadre de la transposition du droit de la Cour puissent aborder les difficultés rencontrées par la Défense.

En effet, la coopération des Etats Parties devrait faciliter la recherche des témoins ou de preuves exonératoires pour la Défense, dans la mesure où les équipes de la Défense sont souvent confrontées à des difficultés pour convaincre les témoins de témoigner en faveur de l’accusé.

Bien que l’article 93(1)(e) disposât que « les Etats Parties font droit (…) aux demandes d’assistance de la Cour liées à une enquête ou a des poursuites et concernant (…) les mesures propres à faciliter la comparution volontaire devant la Cour de personnes déposant comme témoins ou experts », la Cour n’a cependant pas le pouvoir général d’ordonner aux témoins à décharge de témoigner.

Néanmoins, l’article 93(1)(i) du Statut de Rome dispose « que les Etats Parties font droit (…) aux demandes d’assistance de la Cour liées à une enquête ou a des poursuites et concernant (…) la transmission de dossiers et de documents, y compris les dossiers et les documents officiels », ce qui signifie que si lors de la transposition dans le droit national les Etats Parties intègrent cette faculté d’ordonner aux témoins d’apparaître devant la Cour, alors les Chambres pourraient demander aux Etats d’ordonner la comparution des témoins nécessaires à la défense.

Les Etats Parties et les ONG devraient être vigilantes sur ce point et inviter les Etats Parties à suivre l’exemple de l’Afrique du Sud.
Le Bureau espère donc durant la Conférence de Révision du Statut, que ces paramètres seront pris en compte et que les Etats Parties seront plus sensibles à cette question.
4) Le droit aux visites familiales

Le Bureau rappelle que le droit aux visites familiales est reconnu par la norme 100 du Règlement de la Cour qui dispose que « toute personne détenue est habilitée à recevoir des visites ».

La norme 179(1) du Règlement du Greffe dispose que « le Greffier prête une attention particulière aux visites des membres de la famille de la personne détenue, afin que les liens familiaux soient conservés ».

C’est un droit qui est aussi reconnu par la plupart des systèmes juridiques nationaux, inscrit à l’article 8 de la CEDH et aux articles 3-1 et 9-3 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant.

La mise en œuvre de ce droit s’est avérée difficile devant la Cour, puisque deux des Accusés ont dû attendre des mois avant de pouvoir en bénéficier pleinement. 

Cependant, il est important de souligner que le coût de ces visites familiales est une conséquence directe du transfert des suspects et accusés à La Haye pour être jugés pour les crimes qu’ils sont présumés avoir commis. Ces personnes sont toujours présumées innocentes, jusqu'à ce qu’il en soit décidé par les Juges.

Le droit de recevoir des visites familiales constitue une obligation positive à la charge de la Cour comme l’a confirmé la Présidence dans sa décision du 10 mars 2009 : « The Presidency recognize the existence of an obligation on the part of the “Court to fund periodic visits from all of his nuclear family members together” ».

Le Bureau souhaite aussi relever que certains témoins devant la Cour sont accompagnés par des membres de leurs familles et que cela génère un coût pour la Cour. Pourquoi un suspect ou accusé qui se trouve en détention durant une période indéterminée n’aurait-il pas le droit de bénéficier des visites familiales et cela pour des raisons financières ?

Le Bureau salue l’initiative et le courage du Greffe d’avoir organisé et maintenu les visites familiales depuis l’origine et dans la mesure de ses moyens.

Le Bureau constate, en le regrettant que, des considérations financières puissent faire obstacle pour des raisons budgétaires, à la réalisation de droit reconnu par les textes et par la désormais jurisprudence de la Cour.

La Cour étant indépendante et souveraine, il ne peut être effectué de tri sélectif, voire discriminatoire de ses dispositions : la Cour doit, sur dotation nécessaire et suffisante des Etats Parties, disposer de moyens adéquats pour le respect de droits existants et confirmés.

Le recours au seul volontariat par l’intermédiaire d’un fonds peut conduire à vider les droits ainsi affirmés de leur substance.

Cette question des visites de famille, loin d’être une question administrative, comme le suggèrent certains Etats parties est, l’expression d’un droit fondamental sur lequel la Cour sera jugée.

Conclusion

Le Bureau évolue, se structure et se spécialise, au rythme du calendrier procédural de la Cour.

Nous assistons l’ensemble des Equipes de la Défense ainsi que tous les Conseils ad hoc ou de permanence, il leur appartient de vous dire l’utilité d’un Bureau comme le nôtre.

Le Bureau se bat en interne pour être incontournable sur les questions touchant à la Défense et pour être associé à tous les débats, au moins par l’accès à l’information et ne manque pas de faire remonter l’avis des Equipes de la Défense.
Sur ce plan, il est de plus en plus écouté et entendu.

En effet, le Bureau reçoit de plus en plus de documents et le Greffe l’invite désormais, comme son homologue, l’OPCV, à certaines réunions importantes des chefs du Greffe. 

L’indépendance d’un Bureau de la Défense, lié au Greffe sur le plan administratif est un défi quotidien.

Nous concevons nos relations avec les organes et institutions de la Cour comme un partenariat nécessaire pour la réalisation d’un objectif commun, celui d’œuvrer pour la mise en place d’une Cour Pénale Internationale modèle. 

Pour ce faire, fidèle à une certaine doctrine Senghorienne, loin de s’opposer, le Bureau choisit de se poser, pour progressivement s’imposer.

La Défense comme véritable pilier ou comme organe de la Cour, à l’instar du Tribunal Spécial pour le Liban ? La question devra se poser un jour ou s’imposer le moment venu…


Xavier-Jean KEÏTA

Conseil Principal

Bureau du Conseil Public pour la Défense

Téléphone:  +31 70 515 9268
Mobile : +31 64 64 48 768
Courriel:    xavier-jean.keita@icc-cpi.int









�Voir notamment Badinter R., Introduction, Colloque Droit et démocratie, La Documentation Française, 1999, p. 5 ; Lévy D., « la Cour pénale internationale, une introduction pratique », in Afrique et Droit, 2005, Session de formation de Kigali de mai 2005, CIFAF (Centre International de Formation des Avocats en Afrique francophone) ; Adjovi R. et Della Morte G., « Le procès équitable et enchevêtrement des espaces normatifs », in RUIZ-FABRI H. (dir.), Procès équitable et enchevêtrement des espaces normatifs, Paris, Société de législation comparée (Travaux de l'atelier de droit international de l'UMR de droit comparé de Paris), 2003, 209-241.
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